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Que devrais-je 

apporter ? 
Que se passe-t-il si 

j'échoue ? 
Liste de contrôle pour 

l'inspection 

Liste de contrôle pour 
l'inspection, conditions 
requises de la TLC : 

Liste de contrôle pour 
l'inspection, conditions 
requises du DMV (si votre 
véhicule a plus de 500 miles) : 
 

 

NYC Taxi & Limousine Commission 
Safety & Emissions Division 

24-55 BQE West 
Woodside, NY 11337 

 

Pour obtenir plus 
d'informations, veuillez 

visiter le site : 
www.nyc.gov/ 
tlcinspections  
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Informations générales : 
1. La Division de la sécurité et des 

émissions (Safety & Emissions 
Division) de la TLC se trouve à : 

24-55 BQE West  
Woodside, NY 11377 

 
2. Vous avez fait une demande pour un 

nouveau permis FHV ? Une fois que 
la TLC a approuvé votre demande 
(en ligne ou sur papier) pour un 
permis pour véhicule de transport de 
particuliers (FHV), elle vous 
transmettra une lettre de rendez-
vous par email avec la date et 
l'heure de votre inspection de la 
TLC.  Le permis pour votre véhicule 
ne sera pas valide tant que votre 
véhicule n’a pas passé l’inspection 
TLC avec succès. 
 

3. Vous voulez changer le véhicule 
figurant sur votre permis FHV 
actuel ?  
 

4. Vous pouvez passer l’inspection de 
véhicule de la TLC quatre fois.  Si 
votre véhicule échoue sa première 
inspection, vous pouvez la repasser 
trois fois dans les 60 jours suivants.   

 
 
  
 

Guide d'inspection pour véhicules de transport de particuliers 

Que devrais-je apporter lors 
de l’inspection ? 
Vous devez apporter tous les documents 
suivants lors de l'inspection.  Si vous 
n'apportez pas les documents suivants, 
votre véhicule ne sera pas inspecté.  

1. L'immatriculation du véhicule. 
 
2. Un permis de conduire TLC ou un 

permis de conduite de l'État 
valide. 
 
 

Que se passe-t-il si je ne me 
présente pas à l’heure prévue 
pour l'inspection ? 
Si vous n’arrivez pas dans l’heure suivant 
celle de votre rendez-vous, votre base 
devra prendre un nouveau rendez-vous. 
Votre rendez-vous manqué sera 
considéré comme votre première 
inspection et vous ne disposerez plus que 
de trois autres inspections. 

 
 

 

Que se passe-t-il si mon 
véhicule échoue la portion DMV 
de l'inspection ? 
Si votre véhicule échoue l'inspection, le 
rapport que vous recevrez fournira une liste 
des défauts relatifs au DMV identifiés par 
l'inspecteur de la TLC.   
 
Vous devez réparer les défauts et retourner 
au service d'inspection de la TLC pendant 
les heures d'ouverture figurant dans le 
rapport d'inspection. Vous n'avez pas besoin 
d'un rendez-vous pour une nouvelle 
inspection.    
 
Que se passe-t-il si mon 
véhicule échoue la portion TLC 
de l'inspection ? 
 

Si votre véhicule passe la portion DMV avec 
succès, mais échoue la portion TLC, vous 
recevrez un avis d'infraction.  Cet avis 
fournira une liste des défauts relatifs à la 
TLC identifiés par l'inspecteur de la TLC.    
 
Vous devez réparer les défauts et retourner 
au service d'inspection de la TLC pendant 
les heures d'ouverture figurant dans le 
rapport d'inspection avant la date de 
conformité figurant sur l'avis 
d’infraction pour éviter vde recevoir une 
assignation de la TLC. Vous n'avez pas 
besoin d'un rendez-vous pour une nouvelle 
inspection.    
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